QUÉBEC EN TRANSITION CONSTITUTIONNELLE (PHASE II)
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I. STATUT JURIDIQUE DE LA PHASE II
Article 1 — Nature de la phase
La Phase II constitue une période de substitution progressive et contrôlée de l’ordre juridique, sans interruption de l’État ni des services essentiels.
Article 2 — Base de légitimité
La Phase II est déclenchée exclusivement par un mandat populaire explicite, juridiquement constaté et public.
Article 3 — Primauté constitutionnelle progressive
La Constitution du Québec entre en vigueur par blocs, selon le calendrier officiel de transition.

II. DÉCLENCHEMENT FORMEL
Article 4 — Acte de déclenchement
Un acte officiel constate :
1. le mandat populaire ;
2. l’ouverture de la Phase II ;
3. la publication du calendrier de substitution.
Article 5 — Effet juridique
À compter de cet acte, les dispositions constitutionnelles activées ont primauté interne, sous réserve de la continuité juridique prévue.

III. CALENDRIER DE SUBSTITUTION
Article 6 — Principe de progressivité
Aucune substitution n’est globale ni immédiate.
Toute substitution est sectorielle, auditée et réversible techniquement jusqu’à validation finale.
Article 7 — Ordre obligatoire d’activation
L’activation suit l’ordre suivant :
1. principes constitutionnels fondamentaux ;
2. neutralité permanente ;
3. intégrité de l’État ;
4. services essentiels ;
5. justice et contrôle constitutionnel ;
6. finances et fiscalité (pré-activation) ;
7. citoyenneté et élections.

IV. CONTINUITÉ JURIDIQUE
Article 8 — Maintien transitoire du droit antérieur
Les normes antérieures demeurent applicables uniquement lorsqu’elles ne sont pas incompatibles avec les dispositions activées.
Article 9 — Règle de compatibilité
En cas de conflit, la norme la plus conforme aux principes constitutionnels activés prévaut.
Article 10 — Sécurité contractuelle
Les contrats, droits acquis et obligations légales sont maintenus jusqu’à leur extinction ou adaptation conforme.

V. SUBSTITUTION DES AUTORITÉS
Article 11 — Substitution fonctionnelle
Les autorités existantes sont fonctionnellement substituées, sans dissolution brutale.
Article 12 — Serment constitutionnel
Tout titulaire d’une fonction stratégique prête serment à la Constitution du Québec.
Article 13 — Neutralité renforcée
Tout refus de neutralité ou tentative de sabotage entraîne suspension immédiate et recours.

VI. SERVICES ESSENTIELS (PRIORITÉ ABSOLUE)
Article 14 — Verrou de continuité
Aucune modification structurelle ne peut affecter :
· santé ;
· sécurité ;
· énergie ;
· eau ;
· transports critiques ;
· communications d’urgence.
Article 15 — Intégration opérationnelle
Les services essentiels passent sous cadre souverain interne, sans rupture opérationnelle.

VII. FINANCES ET FISCALITÉ — TRANSITION
Article 16 — Double traçabilité
Durant la Phase II, une double traçabilité des flux financiers est obligatoire.
Article 17 — Fonds tampon
Un fonds de stabilisation est activé pour prévenir toute volatilité.
Article 18 — Interdictions
Sont interdits durant la Phase II :
1. nouveaux impôts non autorisés ;
2. dettes structurelles nouvelles ;
3. engagements financiers irréversibles.

VIII. JUSTICE ET RECOURS
Article 19 — Continuité juridictionnelle
Les tribunaux demeurent pleinement opérationnels.
Article 20 — Chambre constitutionnelle
Une chambre spécialisée assure le contrôle de conformité des actes de transition.
Article 21 — Accès citoyen
Tout citoyen conserve un accès effectif aux recours.

IX. SÉCURITÉ ET STABILITÉ
Article 22 — Neutralité externe
Le Québec ne conclut aucune alliance militaire ni engagement international contraignant.
Article 23 — Protection du territoire
Les fonctions de protection sont renforcées sans escalade.
Article 24 — Gestion des risques
Plans spécifiques activés pour :
· pressions économiques ;
· cybermenaces ;
· perturbations logistiques.

X. COMMUNICATION PUBLIQUE
Article 25 — Information continue
L’État publie régulièrement :
· l’état d’avancement ;
· les blocs activés ;
· les impacts réels.
Article 26 — Interdiction de manipulation
Toute désinformation institutionnelle est interdite.

XI. VERROUS ANTI-DÉRIVE
Article 27 — Responsabilité personnelle
Tout décideur engage sa responsabilité personnelle en cas de :
· dépassement de mandat ;
· contournement du calendrier ;
· atteinte à la continuité.
Article 28 — Nullité
Tout acte pris hors cadre est nul de plein droit.

XII. CONDITIONS DE SORTIE DE LA PHASE II
Article 29 — Conditions cumulatives
La Phase II prend fin uniquement lorsque :
1. toutes les compétences internes sont effectives ;
2. la fiscalité unique est prête ;
3. le corpus juridique est pleinement activé ;
4. les audits finaux sont validés.
Article 30 — Passage à la Phase III
La sortie de la Phase II est constatée par un acte officiel proclamant la pleine souveraineté.
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